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INDÉ  PEN  DANCE AU BRÉ  SIL ET LUMIÈRES 
AU PORTUGAL : POLI  TIQUE ET CULTURE 
DANS L’ESPACE LUSO- BRÉSILIEN  (1792-1823)

Lúcia Maria BAS  TOS PEREIRA DAS NEVES
Guilherme PEREIRA DAS NEVES

Dès 1772, des natifs de l’Amérique por  tu  gaise eurent des contacts 

avec les Lumières à Coïmbra et occu  pèrent des postes au Portugal 

et dans ses pos  ses  sions d’outre- mer. Si la chute de Pombal en 1777 

ne causa pas un vrai chan  ge  ment d’orien  ta  tion poli  tique, la noblesse 

tra  di  tion  nelle reprit assez de pou  voir pour contraindre le sou  ve  rain. 

Cepen  dant, ce fut la pré  sence de Rodrigo de Sousa Coutinho au 

Cabi  net du prince régent João qui assura l’action réfor  ma  trice la 

plus ins  pi  rée des Lumières. En 1803, l’option diplo  ma  tique prise 

par la couronne portugaise le contrai  gnit à quit  ter ce poste jus  qu’à 

ce que les pres  sions de Bonaparte se tra  duisent par l’inva  sion du 

royaume por  tu  gais et le départ de la Cour pour Rio de Janeiro. En 

dépit de ces bou  le  ver  se  ments, la poli  tique res  ta confi   née à l’espace 

privé et la reli  gion demeura la forme domi  nante de struc  tu  ra  tion du 

monde. Dans ces condi  tions, mal  gré une impor  tante cir  cu  la  tion de 

pam  phlets et de pério  diques aux idées libé  rales, l’Indé  pen  dance du 

Bré  sil en 1822, conduite par l’héri  tier du trône lusi  ta  nien lui- même, 

se limita à une dis  pute avec le Portugal pour l’hégé  mo  nie à l’inté -

rieur de l’empire, mais légua néan  moins des ten  sions pro  fondes au 

nou  veau pays.

Mots- clés : Lumières, reli  gion, cour, poli  tique, indé  pen  dance.

Comme le remarque l’his  to  rien colombien Germán Colmenares, à 
de rares excep  tions près, l’his  to  rio  gra  phie latino- américaine du XIXe siècle, 
devant le besoin d’affi r  mer l’auto  no  mie de nou  velles nations, fut pous  sée 
à consi  dé  rer que l’indé  pen  dance par rap  port aux anciennes métro  poles 
ibé  riques avait coupé les racines de la condi  tion colo  niale. De ce fait, elle 
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légua aux géné  ra  tions sui  vantes un grave pro  blème lorsque ce passé, que 
l’on sup  po  sait aboli, sur  git de nou  veau dans les cou  tumes, dans l’igno -
rance et dans les pré  ju  gés1. Outre quelques vision  naires anté  rieurs, ce 
n’est qu’à par  tir de 1930 que les his  to  riens bré  si  liens commen  cèrent à 
s’en rendre compte2. Sui  vant la même perspec  tive, cet article cherche à 
consi  dé  rer la poli  tique de l’indé  pen  dance du Bré  sil en 1822 comme liée, 
d’abord à l’envi  ron  ne  ment cultu  rel por  tu  gais des der  nières années du 
XVIIIe siècle, ensuite, des deux côtés de l’Atlan  tique, à la sur  vi  vance des 
pra  tiques carac  té  ris  tiques de l’Ancien Régime et, fi na  le  ment, au jeu des 
ren  ver  se  ments poli  tiques qui mar  quèrent cette époque- là.

Les Lumières et l’empire ( 1750-1800)

Bien qu’il soit de plus en plus dif  fi   cile d’éta  blir, comme il était 
convenu, une rela  tion uni  voque entre les Lumières et les actions du 
mar  quis de Pombal pen  dant le gou  ver  ne  ment de José Ier ( 1750-1777), 
quelques mesures prises alors indiquent une conscience crois  sante de la 
capa  cité d’inter  ven  tion du pou  voir cen  tral de trans  for  mer et adap  ter la 
réa  lité à ses inté  rêts propres, et sug  gèrent aussi combien la cou  ronne por -
tu  gaise assu  mait déjà les formes d’un état de police3. Les actions que le 
trem  ble  ment de terre de 1755 exi  gea en consti  tuent la démons  tra  tion la 
plus frap  pante. Dans une pre  mière étape ( 1755-1761), cela se montre par 
la for  ma  tion des compa  gnies de commerce à carac  tère mer  can  ti  liste, par 
la sou  mis  sion de la haute noblesse, par l’expul  sion des Jésuites, enfi n 
par la créa  tion de l’Inten  dance de Police et du Tré  sor Royal. Dans une 
seconde étape ( 1768-1774), en plus de l’appli  ca  tion de quelques mesures 

(1) Germán COLMENARES ( 1938-1990), Las convenciones contra la cultura : ensayos sobre 
historiografía hispanoamericana del siglo XIX (1967), Medellín, La Carreta, 2008, p.  17-18.

(2) La nou  velle perspec  tive peut être datée à par  tir de l’œuvre de Gilberto FREYRE, Casa-
 grande e senzala (1933, Maîtres et esclaves, 1952) et de celle de Sérgio BUARQUE de HOLANDA, Raízes 
do Brasil (1936, Racines du Bré  sil, 1998), mais elle a été ampli  fi ée grâce à la vision de Charles R. 
BOXER, The Portuguese Seaborne Empire (1969).

(3) Pierangelo SCHIERA, « A ‘polícia’ como síntese de ordem e de bem- estar no moderno 
Estado centralizado » dans Antônio Manuel HESPANHA (dir.), Poder e instituições na Europa do 
Anti go Regime : colectânea de textos, Lisboa, Fundação Calouste Gulbenkian, 1984, p.  307-19 ; 
Marc RAEFF, « The Well- Ordered Police State and the Development of Modernity in Seventeenth 
– and Eighteenth- Century Europe : An Attempt at a Compa  ra  tive Approach », The American 
Historical Review, no 80/5, décembre 1985, p.  1221-43 ; José Damião RODRIGUES, « Para o socego 
e tranqüilidade pública das ilhas : fundamentos, ambição e limites das refor  mas pombalinas nos 
Açores », Tempo, no 21, juin 2006, p.  144-70 ; José Manuel SUB  TIL, O terremoto político ( 1755-1759) 
– memória e poder, Lisboa, EDIUAL, 2007 ; Nuno Gonçalo Freitas MONTEIRO, D. José, na som  bra de 
Pombal, Mem Martins, Círculo de Leitores, 2008.
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légis  la  tives impor  tantes, par la créa  tion de l’Impri  merie Royale, du Tri  bu -
nal Royal de la Cen  sure et par la mise en place de la réforme de l’ensei -
gne  ment supé  rieur, accom  pa  gnée par l’achè  ve  ment de celle, déjà tar  dive, 
des études élé  men  taires. Entre- temps, les effets de la Guerre de Sept Ans 
sur l’échi  quier diplo  ma  tique euro  péen avaient mis en évi  dence non seule -
ment la situa  tion chan  ce  lante du petit royaume pénin  su  laire devant les 
puis  sances qui émer  geaient, mais avaient aussi prouvé la fra  gi  lité mili -
taire d’un empire qui s’éten  dait sur quatre conti  nents. Comme résul  tat, 
bien que le Portugal eût beau adop  ter une poli  tique de neu  tra  lité, il ne 
par  vint pas à rompre avec la tra  di  tion  nelle alliance anglaise4.

Cette vul  né  ra  bi  lité exté  rieure ne fut pas modi  fi ée par l’acces  sion 
au trône de Maria Ire et la chute de Pombal en 1777 ; à l’inverse de ce 
que l’his  to  rio  gra  phie a long  temps sou  tenu, il n’y a pas eu de tour  nant 
(ou Viradeira) dans la poli  tique de la cou  ronne5. De nom  breux pri  son -
niers d’un rang social élevé sortirent pour  tant de leurs cel  lules, des émi -
grés revinrent de l’étran  ger et la ran  cœur contre le mar  quis de Pombal 
s’exprima par une pro  duc  tion fébrile de pam  phlets manus  crits qui n’ont 
pas encore été suf  fi   sam  ment étu  diés6. Durant les années sui  vantes, l’into -
lé  rance reli  gieuse incita l’Inqui  si  tion à étouf  fer des compor  te  ments tenus 
pour liber  tins, comme fut le cas lors du pro  cès contre Anastácio da Cunha, 
pro  fes  seur de géo  mé  trie à Coimbra, ou de celui d’un save  tier qui dénon-
 ça les pro  pos irré  vé  ren  cieux qui se tenaient dans une bou  tique d’apo  thi -
caire à Rio de Janeiro7. Cepen  dant, la remise sous presse de la Gazette 
de Lisbonne, inter  dite depuis 1762, l’appa  ri  tion de nou  veaux pério  diques 
et d’espaces de socia  bi  lité inédits, l’accrois  se  ment du mar  ché de livres, 
le rôle pris par le théâtre auprès des élites et, en 1779, la créa  tion de 
l’Aca  dé  mie Royale des Sciences de Lisbonne, sur pro  po  si  tion du Duc 

(4) Vitorino MAGALHÃES GODINHO, A estrutura da antiga sociedade portuguesa, Lisboa, 
Arcádia, 1971, p.  11-31 ; Francisco FALCON, A época pombalina, São Paulo, Ática, 1982 ; José-
 Augusto FRANÇA, Lisboa pombalina e o iluminismo, Lisboa, Bertrand, 1987 ; Jorge BORGES de MACEDO, 
História diplomática portuguesa : constantes e linhas de for  ça, Lisboa, Tri buna da História, 2008.

(5) Pour un aper  çu plus géné  ral, voir Guilherme P. NEVES, « Do Império luso- brasileiro ao 
Império do Brasil ( 1789-1822) », Ler História, no  27-28, 1995, p.  75-103, et Bartolomé BENNASSAR 
et Richard MARIN, His  toire du Bré  sil,  1500-2000, Paris, Fayard, 2000.

(6) J. J. CARVALHÃO SANTOS, Literatura e política : pombalismo e antipombalismo, Coimbra, 
Minerva, 1991. Patrícia CARDOSO LINS ALVES va sou  te  nir une thèse à l’Universidade Federal Fluminense 
sur cette ques  tion, orien  tée dans sa recherche au Portugal par Tiago dos Reis Miranda (UNL).

(7) Cf. João Pedro FERRO (éd.), O Processo de José Anastácio da Cunha na Inquisição de 
Coimbra (1778), Lisboa, Palas, 1987 et David HIGGS (éd.), « O Santo Ofício da Inquisição de Lisboa 
e ‘a Luciferina Assembléia’ do Rio de Janeiro na década de 1790 », Revista do Instituto Histórico e 
Geográfi co Brasileiro, (doré  na  vant, RIHGB), no 412, juillet-septembre 2001, p.  239-384.
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de Lafões, favo  ri  sèrent la cir  cu  la  tion de nou  velles idées8. Si l’inten  dant 
de police, Pina Manique, fi gure emblé  ma  tique de l’époque, s’occupa, 
d’une part, de l’éclairage public de Lisbonne et de la fon  da  tion d’une 
ins  ti  tution pour l’accueil des orphe  lins et des pauvres, il faut remar  quer 
d’autre part que, à par  tir de 1793, il voyait en chaque Fran  çais un Jaco  bin 
poten  tiel9. En consé  quence, l’abbé Correia da Serra, secré  taire de l’Aca -
dé  mie, s’exile en 1795 crai  gnant des repré  sailles parce qu’il avait hébergé 
un natu  ra  liste fran  çais Giron  din ; une décen  nie plus tard, après être res  té 
deux ans dans les geôles de l’Inqui  si  tion sous l’accu  sa  tion d’être franc-
 maçon10, Hipólito José da Costa s’évade pour aller fon  der un jour  nal à 
Londres11. De 1751 à 1800, alors qu’étaient publiés les volumes de la 
Recreação fi losófi ca du père Teodoro de Almeida sur la compa  ti  bi  lité 
entre la reli  gion et la connais  sance du monde natu  rel, Antônio Cândido 
de Figueiredo, prêtre lui aussi, adap  tait, après l’expul  sion des Jésuites, les 
concep  tions du fébronianisme au Portugal et on refu  sait alors à Ludovico 
Antonio Muratori, en s’ins  pi  rant de l’Ency  clo  pé  die elle- même, la condi -
tion d’auteur de Il cristianesimo felice (1743), une des œuvres qui ins  pira 
l’idée d’uto  pie, selon Girolamo Imbruglia12. Si frère Manuel do Cenáculo, 
pré  sident du Tri  bu  nal Royal de la Cen  sure, et qui avait par  ti  cipé à la 
réforme uni  ver  si  taire, tomba en défa  veur, il conti  nuait néan  moins à être 
lié aux acti  vi  tés cultu  relles du royaume pen  dant plus de trente ans. Pour sa 
part, le prêtre Antônio Ribeiro dos Santos, pro  fes  seur à Coimbra pen  dant 
le minis  tère de Pombal, atta  qua les prin  cipes abso  lu  tistes que le juriste 

(8) André BELO, As gazetas e os livros : a Gazeta de Lisboa e a vulgarização do impresso 
( 1715-1760), Lisboa, ICS, 2001 et Diogo RAMADA CURTO et al., As gentes do livro. Lisboa, século XVIII, 
Lisboa, Biblioteca Nacional, 2007.

(9) Adérito TAVARES et José DOS SANTOS PINTO, Pina Manique : um homem entre duas épocas, 
Lisboa, Casa Pia de Lisboa, 1990.

(10) Il avait été empri  sonné alors qu’il reve  nait d’un voyage à l’exté  rieur effec  tué sur ordre 
de la Cou  ronne,

(11) Éta  bli à Londres, il lança (1808) le Correio Braziliense, le plus impor  tant pério  dique 
de l’époque. Cf. Sérgio Góes de PAULA (dir.), Hipólito José da Costa, São Paulo, Ed. 34, 2001, 
p.  13-36 ; Alberto DINES (ed.), Hipólito José da Costa e o Corrreio Braziliense. Estudos, São Paulo / 
Brasília, Imprensa Ofi cial / Correio Braziliense, 2002.

(12) L’invenzione del Paraguay : stu  dio sull’idea di comunità tra Seicento e Settecento, 
Napoli, Biblio polis, 1983. Cf. José de SEABRA DA SILVA, Dedução cronológica e analítica, Lisboa, 
Francisco Borges de Sousa, 1767, v. 1, p. 394 ; Francisco CONTENTE DOMINGUES, « Um projeto 
enciclopédico e pedagógico : a Recreação Filosófi ca de Teodoro de Almeida », Revista de História 
das Idéias, v. 10, 1988, p.  235-48 et Evergton SALES SOUZA, Jan  sé  nisme et réforme de l’Église dans 
l’empire por  tu  gais, 1640 à 1790, Paris, Centre Cultu  rel Calouste Gulbenkian, 2004.
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Pascoal de Melo Freire essaya d’ins  tiller dans un nou  veau code de lois13. 
À la fois poète et éru  dit, il fré  quenta les salons aris  to  cra  tiques, diri  gea 
la Biblio  thèque publique créée en 1796 et cri  ti  qua féro  ce  ment l’évêque 
Azeredo Coutinho, son col  lègue à l’Aca  dé  mie, qui, avec un esprit « bru -
ta  le  ment prag  ma  tique », n’hésita pas à défendre le tra  fi c d’esclaves pour 
combattre les doc  trines impies de « nou  veaux phi  lo  sophes » fran  çais14. 
En 1794, le scan  dale déclen  ché par la publi  ca  tion de l’œuvre Medicina 
teológica de Francisco de Melo Franco, né en Amérique et ayant fait ses 
études à Coimbra, cause le retour de la cen  sure sur le modèle de l’ancien 
sys  tème tri  par  tite d’avant 1768 : le roi, l’Église et l’Inqui  si  tion15.

L’ambiance qui règne alors comporte plu  sieurs des carac  té  ris -
tiques des Lumières, si l’on pense à la socia  bi  lité, à la sen  si  bi  lité et 
même à quelques mesures éclairées prises par l’admi  nis  tra  tion. Pour-
tant, les ini  tiatives semblent toutes reve  nir au clergé, et le patro  nage à 
la Cou  ronne, à l’Église ou à la noblesse. Les dis  cours se main  tiennent 
dans l’uni  vers des véri  tés de la foi, hési  tant à dépas  ser des pro  po  si  tions 
pra  tiques ponc  tuelles, comme le révèlent la plu  part des mémoires éco -
no  miques de l’Aca  dé  mie des Sciences16. La per  son  na  lité de Rodrigo de 
Sousa Coutinho s’ins  crit contre cette toile de fond17. Filleul de Pombal, il 
avait reçu une édu  ca  tion recher  chée et fré  quenté le cercle d’Anastácio da 
Cunha, dont il s’éloigne, en 1778, pour effec  tuer un voyage d’ini  tiation 
poli  tique [le Wanderjahr], qui l’emmène à Madrid, à Paris, en Suisse et 
à Turin, où il occu  pera plu  sieurs années durant le poste de repré  sen  tant 
por  tu  gais. À ce « car  re  four cultu  rel de l’Europe », il lit A dam Smith et 

(13) Jacques MARCADÉ, Frei Manuel do Cenáculo Vilas Boas, évêque de Beja, arche  vêque 
d’Evora ( 1770-1814), Paris, Centro Cultu  ral Português / Fundação Calouste Gulbenkian, 1978 et 
José ESTEVES PEREIRA, O pensamento político em Portugal no século XVIII : António Ribeiro dos 
Santos, Lisboa, Imprensa Nacional / Casa da Moeda, 1983.

(14) Guilherme P. NEVES, « Guardar mais silêncio do que falar : Azeredo Coutinho, Ribeiro 
dos Santos e a escravidão », dans José Luís CARDOSO (dir.), A economia política e os dilemas do 
império luso- brasileiro ( 1790-1822), Lisboa, CNCDP, 2001, p.  13-62.

(15) Cf. Lúcia BAS  TOS P. NEVES, « Um silêncio perverso : cen  sura, repressão e o esboço 
de uma primeira esfera pública de poder ( 1820-1823) », dans Maria Luiza TUCCI CARNEIRO (dir.), 
Mi norias silenciadas : história da cen  sura no Brasil, São Paulo, EdUSP / Imprensa Ofi cial do 
Estado / Fapesp, 2002, p.  121-53.

(16) Guilherme P. NEVES, « Como um fi o de Ariadne no intrincado labirinto do mundo : a 
idéia do império luso- brasileiro em Pernambuco ( 1800-1822) », Ler História, Lisboa, v. 39, p.  35-58, 
2000 et José Luís CARDOSO (dir.), Memórias económicas da Academia Real das Ciências de Lisboa… 
( 1789-1815), Lisboa, Banco de Portugal,  1990-1991, 5v.

(17) Andrée MANSUY- DINIZ SILVA, Por  trait d’un homme d’État : D. Rodrigo de Souza 
Coutinho, Comte de Linhares,  1755-1812, Lisboa / Paris, CNCDP / Centre Cultu  rel Calouste 
Gulbenkian,  2002-2006, 2v.
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réfl é  chit aux réformes adop  tées par le royaume sarde ; il suit le dérou  le -
ment des évé  ne  ments euro  péens au cours des années 1780 et regarde de 
façon cri  tique l’arri  vée des pre  miers réfu  giés de la Révo  lu  tion18. Rap -
pelé à Lisbonne en 1796, il y assume le por  te  feuille de la Marine et des 
Domaines d’Outre- mer, où il devient un élé  ment moteur de la créa  tion 
de pro  jets dont l’objec  tif majeur est d’assu  rer la sur  vie du pou  voir royal 
au Portugal, dans un contexte chaque fois plus hos  tile. Pour atteindre ce 
but, il compte sur le poten  tiel des ter  ri  toires d’outre- mer et sur  tout de 
l’Amérique. Ainsi, dans la droite ligne des idées de Pombal, il se pro  pose 
d’inter  ve  nir sur la réa  lité afi n de la trans  for  mer en ayant recours à des 
plans, à des mémoires, à des infor  ma  tions nou  velles et à quelques ini -
tiatives qu’il mène à bon terme. Grâce à l’esprit plus éclairé qui régnait 
à l’époque de Maria Ire, il se sou  cie aussi de sou  la  ger les pires asser  visse -
ments dont la popu  la  tion fai  sait l’objet, de ratio  na  li  ser l’admi  nis  tra  tion 
et la jus  tice, de dyna  mi  ser la vie éco  no  mique et d’assu  rer ainsi que « le 
Por  tu  gais né aux quatre coins du monde se consi  dère uni  que  ment Por  tu -
gais et ne se sou  vienne que de la gloire et de la gran  deur de la monar  chie 
à laquelle la for  tune lui a fait appar  te  nir »19.

Les pro  po  si  tions de Sousa Coutinho ren  contrèrent un écho. Au 
Pernambouc, le natu  ra  liste Manuel de Arruda Câmara donne son nom 
à une variété de plante ; à Bahia, le pro  fes  seur de grec Luís dos Santos 
Vilhena le sur  nomme “Patriphile” quand il lui écrit la dédi  cace de quatre 
der  nières lettres de son œuvre ; à Rio de Janeiro, le poète Manuel Inácio 
da Silva Alvarenga le remer  cie de l’aide qu’il lui a appor  tée pour le sor -
tir d’un empri  son  ne  ment causé par un abus d’auto  rité du vice- roi, et 
lui fait savoir qu’il se reconnaît comme sa créa  ture20. À Lisbonne, afi n 
d’impri  mer des œuvres capables d’éclai  rer les agents éco  no  miques de 
l’empire, D. Rodrigo créa la typo  gra  phie de l’Arco do Cego21, qui réunis -
sait auteurs, cor  rec  teurs et tra  duc  teurs sous la tutelle du frère Conceição 
Veloso, natu  ra  liste, cou  sin de Tiradentes, ce mili  taire pendu en 1792 pour 
avoir par  ti  cipé à la révolte connue sous le nom d’Inconfi dência de Minas 

(18) Andrée MANSUY- DINIZ SILVA, « L’année 1789 vue de Turin par un diplo  mate por  tu -
gais », Dix- Huitième Siècle, no 20, 1988, p.  289-313. Pour la cita  tion, cf. Robert MANDROU, L’Europe 
abso  lu  tiste : rai  son et rai  son d’état ( 1649-1775), Paris, Arthème Fayard, 1977, p. 284.

(19) Rodrigo de SOUSA COUTINHO, Textos políticos, económicos e fi nanceiros,  1783-1811, 
Andrée MANSUY- DINIZ SILVA, (éd.), Lisboa, Banco de Portugal, 1993, v. 2, p. 49.

(20) Cf. Guilherme P. NEVES, « A suposta conspiração de 1801 em Pernambuco : idéias 
ilustradas ou confl itos tradicionais ? », Revista Portuguesa de História, no 33, 1999, p.  439-481.

(21) L’arc de l’aveugle.
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Gerais22. Plu  sieurs d’entre eux, ainsi que d’autres per  son  nages pla  cés 
à des postes- clé dans le royaume et dans l’outre- mer, appar  te  naient au 
groupe de presque cinq cents per  sonnes nées en Amérique qui avaient fait 
leurs études entre 1772 et 1800 à l’Uni  ver  sité de Coimbra réfor  mée. Cette 
petite élite, signa  lée par Varnhagen dès la deuxième moi  tié du XIXe siècle 
et étu  diée par Maria Odila da Silva Dias à la fi n des années 1960, fut appe -
lée par Kenneth Max  well la “Géné  ra  tion de 1790” de laquelle il ne faut 
pas exclure ceux qui étaient nés en métro  pole et par  ta  geaient les mêmes 
idées23.

La poli  tique et la Cour ( 1792-1807)

« Alié  née par les spectres de la Révo  lu  tion Fran  çaise », Maria Ire 
quitte le gou  ver  ne  ment en 179224. À la suite de la mort du dau  phin (1788), 
c’est João, son deuxième fi ls, qui assume la régence. Il a alors 25 ans et, 
jus  qu’à sa mort, en 1826, il sera à la fois exalté et déni  gré25. Tou  te  fois, 
dans une conjonc  ture tumultueuse, il eut l’habi  leté ou la for  tune néces -
saire pour se main  te  nir sur le trône, en dépit des graves pro  blèmes qu’il 
dut affron  ter.

Le Portugal, dépourvu d’une armée moderne et ne comp  tant que 
2,5 mil  lions d’habi  tants, dut obser  ver une posi  tion de neu  tra  lité appa  rente 

(22) Fernanda Maria GUEDES de CAM  POS et al., A Casa Literária do Arco do Cego ( 1799-
1801) : bicentenário, Lisboa, Biblioteca Nacional / Imprensa Nacional / Casa da Moeda, 1999. En ce 
qui concerne Tiradentes, il a été élevé au rang mythique de fon  da  teur de la nation, après la pro  cla  ma -
tion de la répu  blique, soit un siècle plus tard, cf. José MURILO de CARVALHO, A formação das almas, 
São Paulo, Companhia das Letras, 1990.

(23) Cf. Maria Odila DA SILVA DIAS, « Aspectos da ilustração no Brasil », RIHGB, no 278, 
jan.-mar. 1968, p.  105-70 ; Kenneth MAX  WELL, « A geração de 1790 e a idéia do império luso-
 brasileiro » dans Chocolate, pira  tas e outros malandros, São Paulo, Paz e Terra, 1999, p.  157-
207 ; Francisco Adolfo de VARNHAGEN, História Geral do Brasil ( 1854-1857), 3a ed., São Paulo, 
Companhia Melhoramentos (s/d), v. 5, p.  8-19 ; Ana Cristina ARAÚJO (dir.), O marquês de Pombal e 
a Universidade, Coimbra, Imprensa da Universidade, 2000 ; Francisco de MORAIS, « Estudantes da 
Universidade de Coimbra nascidos no Brasil », Brasília, no 4 (suplemento), 1949, p.  1-599.

(24) Cita  tion de Raymundo FAORO, Os donos do poder, Porto Alegre / São Paulo, Globo / 
EdUSP, 1975, p. 748. Voir Caetano BEIRÃO, D. Maria I,  1777-1792, Lisboa, Empresa Nacional de 
Publicidade, 1944 et Luís de Oliveira RAMOS, D. Maria I, Mem Martins, Círculo de Leitores, 2007.

(25) Manuel de OLIVEIRA LIMA, D. João VI no Brasil (1908), Rio de Janeiro, Topbooks, 
1996 ; Oliveira MARTINS, História de Portugal, Lisboa, Liv. de António Maria Pereira, 1880, v. 2 ; 
Jorge PEDREIRA et Fernando D. COSTA, D. João VI. O Clemente, Mem Martins, Círculo de Leitores, 
2006.
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sur la scène euro  péenne26. En réa  lité, son atten  tion stra  té  gique se limi  tait 
aux mou  ve  ments de l’Angleterre, alliée plus redou  tée qu’aimée depuis 
le XVIIe siècle, et à ceux du gênant voi  sin ibé  rique, avec lequel les rela -
tions s’étaient amé  lio  rées depuis 1778, même si les fan  tômes de l’Union 
des Cou  ronnes ( 1580-1640) n’avaient pas encore dis  paru. Si, en 1793, le 
Portugal par  ti  cipe à la guerre du Roussillon aux côtés de l’Espagne contre 
la France, après la fi n de la Ter  reur et la signa  ture de l’accord franco-
 espagnol de 1795, la poli  tique exté  rieure por  tu  gaise s’inquiéta soit du 
dan  ger d’une inva  sion de son ter  ri  toire décidée à Paris ou à Madrid, soit 
des repré  sailles anglaises, qui auraient conduit à la perte de l’empire27. 
Conscient de l’impor  tance acquise par les pro  vinces « dénom  mées par le 
nom géné  rique de Bré  sil », D. Rodrigo observe en 1797 que le Portugal, 
« s’il était réduit à lui- même, devien  drait, dans un très court laps de 
temps, une pro  vince de l’Espagne »28. Au contraire, Antônio de Araújo de 
Azevedo insis  tait sur la neu  tra  lité avec la France comme l’objec  tif stra  té -
gique fon  da  men  tal pour pré  ser  ver le royaume, car il crai  gnait que, face à 
une inva  sion, la solu  tion inévi  table qu’entraî  nerait le démé  na  ge  ment de la 
Cour vers l’Amérique fi nisse par déchi  rer la société por  tu  gaise.

Dans l’ambiance opaque de la Cour, cette dis  pute divi  sait le per  son -
nel admi  nis  tra  tif en deux groupes que l’on nomme en géné  ral le « parti 
anglais » et le « parti fran  çais ». Cepen  dant, des indi  vi  dus appar  te  nant 
aux groupes sociaux domi  nants, dont le pou  voir d’action se mesu  rait par 
l’accès plus ou moins direct qu’ils avaient auprès du prince, n’en étaient 
pas exclus29. Pour sa part, le prince João devait faire face aussi à cet autre 
type de pres  sion. Depuis la chute de Pombal, la haute noblesse ten  tait 
de pro  fi   ter du règne de Maria Ire, et plus encore de la régence de son 
fi ls, pour récu  pé  rer la place qui avait été la sienne avant 1755. D’une 
part, dans les cercles les plus tra  di  tion  nels, on s’indi  gnait du « des  po  tisme 
minis  té  riel », c’est-  à-dire de la prise de déci  sion par des secré  taires d’état 
dont les compé  tences propres et les mérites pré  cis étaient pré  sup  po  sés, du 
moins en théo  rie, ce qui res  trei  gnait la por  tée des conseils et des intrigues 

(26) Valentim ALEXANDRE, Os sentidos do Império. Questão nacional e questão colo -
nial na crise do Anti go Regime Português, Porto, Afrontamento, 1993, p. 97 sq ; Manuel AMARAL, 
Apresentação, dans A luta política em Portugal nos fi nais do Anti go Regime, Lisboa, Tri buna da 
História, 2010, v. 1, p.  9-31.

(27) ALEXANDRE, Os sentidos do Império… op. cit.
(28) COUTINHO, Textos políticos… op. cit., v. 2, p. 49 et 48.
(29) Cf. ALEXANDRE, Os sentidos do Império… op. cit., p.  133-134, et Graça et 

José Sebastião da SILVA DIAS, Os primórdios da maçonaria em Portugal, Lisboa, Instituto 
de Investigação Científi ca, 1986, 4v.
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des nobles titrés à la Cour. Pour ce parti aris  to  cra  tique, le sys  tème évo -
quait l’ombre du for  mi  dable mar  quis et fai  sait res  sur  gir des manœuvres, 
dont la plus grave fut la conspi  ra  tion dite des gen  tils  hommes (fi dalgos), 
entre 1805 et 1806, qui pré  ten  dait sub  sti  tuer au régent sa femme, la prin -
cesse espa  gnole Carlota Joaquina30. Cette conspi  ra  tion a échoué. D’autre 
part, parmi des sec  teurs plus éclai  rés, l’option se retour  nait vers la reprise 
des lois fon  da  men  tales du royaume, ce qui incluait une nou  velle valo  ri  sa -
tion des Cortès, la tra  di  tion  nelle assem  blée des trois états – l’Église, la 
noblesse et le peuple. En termes poli  tiques, c’était dans le passé sur  tout 
qu’on recher  chait la solu  tion aux pré  oc  cu  pa  tions du présent31.

De cette manière, quoique la guerre d’Espagne contre le Portugal 
en 1801 n’eût visé qu’à contraindre la rup  ture de ce der  nier avec 
l’Angleterre, elle pro  vo  qua tout de même la perte du ter  ri  toire d’Olivença 
et mit ainsi en évi  dence la vul  né  ra  bi  lité du royaume, ren  for  çant le parti 
anglais. Deux années plus tard, pour  tant, une fois conso  li  dée sa posi  tion 
à l’Est de l’Europe, Bonaparte put se concen  trer sur l’ennemi bri  tan  nique 
et son fra  gile allié ibé  rique. Face aux pres  sions, le régent écarta un des 
ministres, alors que Rodrigo de Sousa Coutinho donnait sa démis  sion. 
Quelque temps après, il fut rem  placé par Antônio de Araújo Azevedo. 
Dès ce moment- là et jus  qu’à la fi n de 1807, comme à son habi  tude, le 
prince João ter  gi  versa mais il lui fal  lut jouer les équi  li  bristes, accep  tant 
les exi  gences fran  çaises crois  santes, sans jamais rompre les négo  cia  tions 
avec l’Angleterre. Quand les troupes fran  çaises tra  ver  sèrent la fron  tière 
espa  gnole en direc  tion de Lisbonne, sous escorte de la marine anglaise 
et sous les regards médu  sés de la popu  la  tion, la Cour embar  qua pour le 
Bré  sil32. On évita ainsi l’humi  lia  tion infl i  gée à d’autres sou  ve  rains, dont 
le roi d’Espagne, comme le sou  hai  tait le « parti anglais », mais on n’évita 
pas la nais  sance de ten  sions, qui ne se mani  fes  tèrent que plus tard, comme 
l’avait prévu le « parti fran  çais ». De toutes façons, de l’autre côté de 
l’Atlan  tique, la construc  tion d’un nou  vel empire s’annon  çait.

(30) Cf. PEDREIRA et COSTA, D. João VI… op. cit., p.  87-88 ; ALEXANDRE, Os 
sentidos do Império… op. cit., p.  132-133.

(31) Esteves PEREIRA, O pensamento político… op. cit. ; Silva DIAS, Os primórdios… 
op. cit. Cf. encore le cas de Marco Foscarini dans Franco VEN  TURI, Utopia and Reform in the 
Enlightenment, Cambridge, Cambridge University Press, 1971, p. 36 sur  tout.

(32) Ângelo PEREIRA, D. João VI Príncipe e Rei, Lisboa, Empresa Nacional de Publicidade, 
1953, v. 1 ; Alan K. MANCHESTER, « A transferência da Corte Portuguesa para o Rio de Janeiro », dans 
Henry H. KEITH et S. F. EDWARDS, Confl ito e continuidade na sociedade brasileira, Rio de Janeiro, 
Civilização Brasileira, 1970, p.  177-217.
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La Cour sous les tro  piques et sa colo  nie en Europe ( 1808-1820)

Mal  gré les sup  pliques des habi  tants de Bahia33, la Cour choi  sit 
de s’ins  tal  ler à Rio de Janeiro, siège du vice- royaume depuis 1763. On 
s’efforça d’y recréer – par un vrai décalque selon cer  tains, l’Alma  nach 
de Lisbonne – les prin  ci  pales ins  ti  tutions admi  nis  tra  tives cen  trales : 
les conseils du roi appe  lés Tri  bu  nal des Dépêches Royales (Mesa do 
Desembargo do Paço) et Tri  bu  nal des Affaires Reli  gieuses (Mesa da 
Consciência e Ordens), ainsi que la Cour d’Appel (Casa da Suplicação), 
le Conseil des Finances (Conselho da Fazenda), le Conseil Mili  taire Supé -
rieur et l’Inten  dance Géné  rale de la Police. À cette der  nière, il incom  bait 
la sur  veillance des idées « dan  ge  reuses », la dis  ci  pline des esclaves dans 
les rues, mais aussi la tâche de polir les cou  tumes, comme c’était le cas, 
par exemple, de l’hygiène publique, à la charge jus  qu’alors « des eaux 
des pluies, des rayons du soleil et de soi  gneux vau  tours »34. Alors, mal  gré 
l’affl ux d’envi  ron 15 000 per  sonnes qui sui  vaient la famille royale, l’inten -
dant dut trans  for  mer une ville colo  niale de 50 000 habi  tants en capi  tale 
digne d’accueillir une Cour. À cette fi n, à par  tir de son centre res  serré, 
déli  mité par quatre col  lines et situé au bord de la baie, l’occu  pa  tion du ter -
rain se déploya par les envi  rons de Rio. Grâce à la géné  ro  sité de dona  teurs 
inté  res  sés, le prince João s’assura une magni  fi que rési  dence dans le péri -
mètre urbain et une autre pro  priété dans la plus grande île de la baie, où 
il séjour  nait en alter  nance avec le domaine de Santa Cruz, qui avait appar -
tenu aux Jésuites. L’ouver  ture des ports du Bré  sil aux nations amies a été 
accom  plie immé  dia  te  ment, le commerce du port de Rio, qui ser  vait déjà 
d’escale aux bateaux qui assu  raient la navi  ga  tion avec l’Asie et l’Afrique, 
s’inten  si  fi a, ce qui aug  menta le nombre d’esclaves et d’étran  gers et contri -
bua à créer une énorme variété de sons et de cou  leurs dans la ville35.

Plus impor  tant encore : la presse appor  tée par les voya  geurs intro -
dui  sit l’impri  merie dans l’Amérique por  tu  gaise. Outre la Gazette de Rio 
de Janeiro, l’Impri  merie Royale publia d’innom  brables déci  sions royales, 
les pre  miers ser  mons, cer  taines Réfl exions pour amé  lio  rer le cli  mat de 

(33) Instituto Histórico e Geográfi co Brasileiro, boîte 102, dos  sier 3 (1808).
(34) João CAPISTRANO de ABREU, « Três séculos depois » (1907), dans Capítulos de história 

colo  nial, Rio de Janeiro, Civilização Brasileira / MEC, 1976, p.  189-213, p. 210.
(35) Pour une syn  thèse, voir Armelle ENDERS, Nou  velle His  toire du Bré  sil, Paris, Chandeigne, 

2008 (NDLR).
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Rio de Janeiro et, un peu plus tard, des nou  velles et des poèmes36. Avec 
quelque retard, la Biblio  thèque Royale tra  versa éga  le  ment l’océan et fut 
ren  due publique. Tout aussi indis  pen  sable, on s’occupa de l’orga  ni  sa  tion 
de la musique et des céré  mo  nies reli  gieuses, qui réglaient tou  jours la vie 
de la famille royale, ainsi que de la construc  tion d’un théâtre, acti  vité 
jus  qu’alors presque inconnue de la popu  la  tion locale mais qui fai  sait par -
tie de la rou  tine de la Cour à Lisbonne37. Cet authen  tique pro  ces  sus de 
civi  li  sa  tion fi t bien  tôt naître des espoirs enthou  siastes. En 1811, depuis le 
Portugal, l’évêque Azeredo Coutinho se féli  ci  tait parce que « ma patrie va 
jouir des pré  ro  ga  tives de pre  mier empire du Nou  veau Monde ». Témoin 
ocu  laire des évé  ne  ments, le prêtre Luís Gonçalves dos Santos écri  vit plus 
tard, dans ses Memórias para ser  vir à história do Brasil, que le prince 
João avait donné « les preuves les plus évi  dentes […] qu’il était venu au 
Bré  sil pour créer un grand empire »38. En effet, la décla  ra  tion de guerre 
à la France, l’acti  vité fébrile de Sousa Coutinho, qui était revenu au cabi -
net royal, l’occu  pa  tion de la Guyane en 1809 et, en 1811, l’inter  ven  tion 
dans l’actuel Uruguay, en sont des preuves. Bien plus, loin de la haute 
noblesse, dont le plus gros effec  tif res  ta au Portugal, le régent deve  nait 
comme libéré de tous les ennuis qui l’avaient tour  menté les années pré  cé -
dentes. Cepen  dant, Rio de Janeiro, deve  nue rési  dence de la Cour, comme 
l’a remar  qué Maria Odila da Silva Dias, s’est trans  for  mée en une véri  table 
métro  pole des tro  piques39, c’est-  à-dire en une nou  velle Lisbonne au sud 
de l’Équa  teur, capable d’atti  rer, comme un puis  sant aimant, des arri  vistes 
de toutes sortes et venus de toutes parts. Pour  tant, au même moment, la 
ville cata  ly  sait ainsi des ten  sions, non seule  ment vis-  à-vis du royaume en 
Europe, dévasté par les inva  sions fran  çaises et par la pré  sence d’inté  rêts 
diver  gents, mais aussi par rap  port aux autres capi  tai  ne  ries d’Amérique.

(36) Maria Beatriz NIZZA da SILVA, A Gazeta do Rio de Janeiro ( 1808-1822) : cultura e 
sociedade, Rio de Janeiro, EdUERJ, 2007 ; Ana Maria de ALMEIDA CAMARGO et Rubens BORBA de 
MORAES, Bibliografi a da Impressão Régia do Rio de Janeiro, São Paulo, EdUSP / Kosmos, 1993, 2v. ; 
Lúcia Maria BAS  TOS P. NEVES et Luiz Carlos VILLALTA (éds.), Quatro novelas nos tem  pos de D. João, 
Rio de Janeiro, Casa da Palavra, 2008.

(37) Cf. Maria Beatriz NIZZA da SILVA, Vida privada e quotidiano no Brasil na época de 
D. Maria I e D. João VI, Lisboa, Estampa, 1993 ; Ilmar R. de MATTOS, « Rio de Janeiro », dans 
Ronaldo VAINFAS et Lúcia Bas  tos P. NEVES (dir.), Dicionário do Brasil joanino,  1808-1821, Rio de 
Janeiro, Objetiva, 2008, p.  393-397.

(38) Cf. Rubens BORBA de MORAES (dir.), Obras econômicas de J. J. da Cunha Azeredo 
Coutinho ( 1794-1804), São Paulo, Ed. Nacional, 1966, p. 62 ; Luiz Gonçalves dos SANTOS, Memórias 
para ser  vir o Reino do Brasil (1825), Belo Horizonte/ São Paulo, Itatiaia/ EDUSP, 1981, v. 1, 
p. 187.

(39) Maria Odila da SILVA DIAS, « A interiorização da metrópole ( 1808-1853) » dans A 
interiorização da metrópole e outros estudos, São Paulo, Alameda, 2005, p.  7-37.

INDÉ  PEN  DANCE AU BRÉ  SIL ET LUMIÈRES AU PORTUGAL



42

En effet, au Portugal, cette situa  tion ne pro  vo  quait que tris  tesse et 
res  sen  ti  ments. Avec le départ de la famille royale, le gou  ver  ne  ment échut 
à un Conseil de Régence, sou  cieux de main  te  nir de bonnes rela  tions avec 
Napo  léon selon les instructions du prince-régent40. Cepen  dant, en fonc -
tion de la forte dimen  sion sym  bo  lique que revê  tait l’absence du sou  ve -
rain, il se créa un sen  ti  ment d’aban  don col  lec  tif, les Por  tu  gais se sentant 
un peu comme des orphe  lins, parce que le système monarchique restait 
tou  jours fondé sur le prin  cipe de la grande famille dans laquelle la fi gure 
du roi, indissociablement unie à celle de la nation, rem  pla  çait le père41. 
Bien que quelques sujets aient louangé la déci  sion du régent, la majo  rité 
des Por  tu  gais res  sen  tit le trans  fert de la Cour vers Rio de Janeiro comme 
une « fuite tumultueuse », un acte de lâcheté, don  nant « l’impres  sion 
d’aban  don  ner la mai  son qui brûle », tan  dis que la popu  la  tion de Lisbonne, 
se trouvant « aban  don  née de cette façon entre les mains des Fran  çais », 
expri  mait des « pro  pos blas  phé  ma  toires et de déses  poir »42. Néan  moins, 
des couches de la société por  tu  gaise ne man  quèrent pas l’occa  sion de 
sou  hai  ter la bien  ve  nue aux occu  pants. Quelques let  trés atten  daient avec 
impa  tience les chan  ge  ments poli  tiques que l’ins  tau  ra  tion pré  vi  sible du 
Code Napo  léo  nien pro  met  tait ; les élites mar  chandes pré  voyaient de nou -
veaux mar  chés à ouvrir ; la haute noblesse enfi n devint un des piliers du 
gou  ver  ne  ment de Junot dans l’espoir de récu  pé  rer l’auto  no  mie et le pres -
tige d’antan. Pour toutes ces rai  sons, en mai 1808, plu  sieurs membres de 
ces dif  fé  rentes élites envoyèrent une dépu  ta  tion à Bayonne dans le but de 
sol  li  ci  ter de Napo  léon la dési  gna  tion d’un nou  veau roi43. 

Les réac  tions cepen  dant ne tar  dèrent pas. Vers la mi- décembre 
1807, la popu  la  tion insul  tait déjà les sol  dats fran  çais à Lisbonne, en 
criant : « Vive le Portugal, vive les Cinq Plaies et mort à la France ! »44. Le 

(40) José ACÚRSIO das NEVES, História geral da invasão dos franceses em Portugal e da 
restauração deste reino (1810), Porto, Afrontamento, s/d, v. 1, p. 220.

(41) Id., p. 223. Pour l’Espagne et ses pos  ses  sions, voir François- Xavier GUERRA, 
Modernidad e independencias. Ensayos sobre las revoluciones hispanicas, México, Mapfre / Fondo 
de Cultura Ecónomica, 1993, p.  150-156.

(42) Cita  tions de José Liberato FREIRE de CARVALHO, Ensaio histórico- político sobre a 
Constituição e Governo do Reino de Portugal (1830), Lisboa, Imprensa Nevesiana, 1843, p. 197, et 
de O Portuguez (1814) dans Georges BOISVERT, Un pion  nier de la pro  pa  gande libé  rale au Portugal : 
João Bernardo da Rocha Loureiro ( 1778-1853), Paris, Fundação Calouste Gulbenkian / Centre Cultu -
rel Por  tu  gais, 1982, p. 70.

(43) Lúcia BAS  TOS P. NEVES, Napoleão Bonaparte. Imaginário e política em Portugal c. 
 1808-1810, São Paulo, Alameda, 2008 p.  98-100.

(44) Id., p. 95. La réfé  rence aux “Cinq Plaies” fait allu  sion au Miracle d’Ourique, un des 
mythes fon  da  teurs de la monar  chie por  tu  gaise, selon lequel le Christ serait apparu, à celui qui devint 
plus tard le pre  mier roi du Portugal, à l’occa  sion d’une bataille déci  sive en 1139.
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1er février, le Conseil de Régence fut abrogé et la mai  son de Bragance des  ti -
tuée ; d’autres mesures sem  blables, admi  nis  tra  tives et fi s  cales, sui  virent et 
drai  nèrent une par  tie du numé  raire en cir  cu  la  tion. Des pam  phlets, comme 
ces vers inti  tu  lés Pro  tec  tion à la fran  çaise, dénon  çant celle- ci comme ne 
visant qu’à « sau  ver les biens, extor  quer de l’argent [et ne] lais  ser der  rière 
soi que de la pau  vreté », commencent à cir  cu  ler45. En mai 1808, sans pou -
voir appor  ter une aide effec  tive au royaume, la Cour envoie en Europe une 
note des  ti  née à éclai  rer ses posi  tions envers la France, mais qui, de ce 
fait, libère les Por  tu  gais pour faire la guerre aux sol  dats de Napo  léon46. 
Entre- temps, en mars, le roi et le prince héri  tier d’Espagne furent obli  gés 
d’abdi  quer, ce qui causa une révolte popu  laire dans le pays deux mois 
plus tard. D’où, en juin, à Porto, l’irrup  tion de la résis  tance por  tu  gaise 
avec l’appui des troupes d’occu  pa  tion espa  gnoles. Décidé à Londres de 
manière indé  pen  dante, le débar  que  ment au Portugal de sol  dats anglais en 
août 1808, ren  dit la situa  tion inte  nable pour les occu  pants fran  çais, dont 
la retraite fut décidée par la conven  tion de Sintra, signée entre la France et 
l’Angleterre à la fi n du mois. Une véri  table amnis  tie était consen  tie aux col -
la  bo  ra  teurs de Junot, créant ainsi de nou  veaux res  sen  ti  ments. La deuxième 
inva  sion fran  çaise, de mars à mai 1809, sous le comman  de  ment de Soult, 
et la troi  sième, d’août à sep  tembre 1810, sous celui de Masséna, n’ont pas 
duré long  temps, mais toutes ensembles, elles furent suf  fi   santes pour dévas -
ter le pays et engen  drer des consé  quences cala  mi  teuses pour les années qui 
sui  virent47. De l’autre côté de l’océan, l’ouver  ture des ports amé  ri  cains en 
1808 et la signa  ture des trai  tés commer  ciaux avec l’Angleterre en février 
1810, contri  buèrent à affai  blir les struc  tures éco  no  miques du Portugal48.

Face à la crise, les couches de la popu  la  tion les plus modestes et 
même les caté  go  ries urbaines moyennes eurent recours au sur  na  tu  rel, à 
l’idée d’un sau  veur, dans la perspec  tive millénariste du sébastianisme, cette 
croyance éla  bo  rée après la dis  pa  ri  tion du roi Sébastien dans la bataille de 
Ksar-  el-Kébir en 157849. Quant aux groupes domi  nants, le réta  blis  se  ment 

(45) Réim  primé à Rio de Janeiro, Impressão Régia, 1809, p. 4, adap  ta  tion.
(46) Manifesto ou exposição fundada, e justifi cativa da corte de Portugal a respeito da 

França, Rio de Janeiro, Impressão Régia, 1808.
(47) Lúcia BASTOS P. NEVES, Napoleão… op. cit., p.  102-111.
(48) Cf. Jorge BORGES de MACEDO, O Bloqueio Conti  nen  tal. Economia e guerra peninsular, 

Lisboa, Gradiva, 1990 ; Valentim ALEXANDRE, Os sentidos do império… op. cit. ; Jorge Miguel VIANA 
PEDREIRA, Estrutura industrial e mercado colo  nial : Portugal e Brasil ( 1780-1830), Lisboa, Difel, 1994.

(49) Lúcia BASTOS P. NEVES, Napoleão… op. cit., p.  259-264 ; Jacqueline HERMANN, No reino 
do desejado : a construção do sebastianismo em Portugal (séculos XVI e XVII), São Paulo, Companhia 
das Letras, 1998 ; Lucette VALENSI, Fábulas da memória : a batalha de Alcácer Quibir e o mito do 
sebastianismo, Rio de Janeiro, Nova Fronteira, 1994.
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de la paix en Europe les laissa per  plexes et mécontents de la pré  sence 
durable du prince João en Amérique, parce qu’ils voyaient le royaume 
du Portugal réduit « à l’humi  liante qua  lité de colo  nie »50. Alors, en mars 
1816, la mort de la reine et le début du nou  veau règne raniment l’espoir 
d’un retour de la Cour au Portugal. Mais le deuil sem  bla avoir bou  ché les 
oreilles de la Cou  ronne, qui ne sort de sa léthar  gie que pour déter  mi  ner une 
nou  velle cam  pagne d’annexion de l’Uruguay. Signaux de l’accu  mu  la  tion 
des ten  sions, la révolte du Pernambouc éclata en mars 1817 et, trois mois 
plus tard, la conspi  ra  tion de Gomes Freire, géné  ral pres  ti  gieux qui avait 
lutté dans la Légion Por  tu  gaise, un corps de la Grande Armée, fut ré pri -
mée au Portugal. En réa  lité, l’inac  ti  vité du roi, qui ter  gi  ver  sait tou  jours, 
avait une ori  gine bien pré  cise. À cette époque, après la mort de Rodrigo 
de Sousa Coutinho en 1812, Antônio de Araújo de Azevedo était revenu 
au cabi  net et condui  sait des démarches afi n de pro  mou  voir un rap  pro  che -
ment avec la France, en éloi  gnant ainsi la cou  ronne por  tu  gaise de la tutelle 
anglaise. Ces efforts atti  rèrent à Rio le duc du Luxembourg, pour qui il était 
clair que la mort de Maria Ire n’impli  quait aucun chan  ge  ment poli  tique, car 
son fi ls gou  ver  nait déjà depuis long  temps. Tou  te  fois, selon ce repré  sen -
tant fran  çais, une vive polé  mique s’était éta  blie parmi le corps diplo  ma -
tique sur le lieu du « cou  ron  ne  ment » du nou  veau sou  ve  rain, puisque ce 
choix impli  quait l’éta  blis  se  ment défi   ni  tif du siège de la monar  chie51. Pour 
cette rai  son, le Portugal insis  tait pour qu’un acte d’une telle impor  tance 
ne puisse être célé  bré sans la pré  sence des Cortès52. Cepen  dant, au grand 
dam des Por  tu  gais, ce fut Rio de Janeiro qui assista avec émer  veillement 
à la céré  mo  nie d’accla  ma  tion de João VI comme roi du Portugal, du Bré -
sil et des Algarves au début de l’année sui  vante. Pareille céré  mo  nie était 
inédite en Amérique ; pour en assu  rer la magni  fi   cence et en faire res  sor  tir 
la dimen  sion for  te  ment sym  bo  lique, on fi t appel à la contri  bu  tion – pour 
uti  li  ser l’expres  sion de Lilia Schwarcz – de la colo  nie Lebreton, for  mée 
d’artistes et d’arti  sans fran  çais récem  ment arri  vés en ville. Grâce à l’impo -
sante archi  tec  ture éphé  mère qu’ils ima  gi  nèrent, le Largo do Paço, l’espace 

(50) Silvestre PINHEIRO FERREIRA, « Memórias Políticas sobre os abusos gerais e modo de os 
reformar e prevenir a revolução popular redigidas por ordem do príncipe Regente », RIHGB, no 47, 
1884, p. 2.

(51) Les sou  ve  rains por  tu  gais n’étaient pas cou  ron  nés, mais seule  ment accla  més.
(52) Rap  port de l’Ambas  sade du Duc de Luxembourg (1816), dans Jean de PINS, Sen  ti  ment 

et diplo  ma  tie d’après des cor  res  pon  dances franco- portugaises. Contri  bu  tion à l’his  toire des men  ta  li -
tés au début du XIXe siècle, Paris, Fond. Calouste Gulbenkian, 1984, p.  538-539.
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autour du palais, se vit trans  formé en véri  table place impé  riale53. L’objec  tif 
était clair. Il s’agis  sait de ren  for  cer l’image du roi, en don  nant à la céré  mo -
nie d’accla  ma  tion la dimen  sion d’un évé  ne  ment capable d’assu  rer autant 
le poids poli  tique du Bré  sil dans l’empire por  tu  gais que la supré  ma  tie 
de Rio sur les autres pro  vinces. Dans la même perspec  tive, le sou  ve  rain 
commanda au cour  ti  san José da Silva Lisboa un Mémoire qui, en rap  pe  lant 
les prin  ci  paux béné  fi ces poli  tiques que le nou  veau monarque avait appor -
tés jus  qu’à sa « fas  tueuse Accla  ma  tion », ins  cri  vît « une époque aussi gran -
diose dans les annales de l’Amérique »54.

Cepen  dant, cet inves  tis  se  ment n’eut pas les mêmes réper  cus  sions 
de l’autre côté de l’Atlan  tique. La ran  cœur des Por  tu  gais se tra  dui  sit par 
le sur  nom de « gou  ver  ne  ment Tupinambá55 » attri  bué à l’admi  nis  tra  tion 
au Bré  sil. En 1819, le jour  nal O Campeão Português, Amigo do Rei e do 
Povo affi r  mait que le Portugal se sen  tait condamné « à une déca  dence pro -
gres  sive » et obligé à de constants sacri  fi ces. Les Por  tu  gais se voyaient 
donc « sans roi et qua  si  ment sans patrie », gémis  sant en silence et tou -
jours « orphe  lins ». Et il concluait : « sans peuple, il n’y a pas de trône ni 
de cou  ronne, mais il peut y avoir, et il y a déjà eu, des peuples sans trône 
ni cou  ronne […] »56. Les condi  tions étaient réunies pour ce qu’on appela 
la Régé  né  ra  tion d’août 1820, ins  pi  rée de l’exemple récent de l’Espagne et 
dotée d’un carac  tère libé  ral. Ce sou  lè  ve  ment exi  geait alors la convo  ca  tion 
des Cortès pour l’éla  bo  ra  tion d’une consti  tution, le retour du sou  ve  rain 
en Europe et le réta  blis  se  ment de la place que le Portugal esti  mait méri  ter 
au sein de l’empire.

Le Bré  sil et l’empire ( 1820-1822)

Les échos de la rébel  lion por  tu  gaise par  vinrent en Amérique au 
début de l’année 1821, d’abord au Pará et à Bahia, puis à Rio de Janeiro, 
qui comp  tait à l’époque plus de 110 000 habi  tants. Dès lors, les concep -
tions du Vintismo [le mou  ve  ment de l’année vinte, vingt] commen  cèrent à 
se répandre grâce à une sur  pre  nante quan  tité de jour  naux et de pam  phlets 

(53) Cf. Lilia M. SCHWARCZ, O Sol do Brasil. Nicolas- Antoine Taunay e as desventuras dos 
artistas franceses na corte de D. João, São Paulo, Companhia das Letras, 2008.

(54) Memória dos benefícios políticos do governo de el- rey nosso senhor D. João VI […], 
Rio de Janeiro, Impressão Régia, 1818 et Gonçalves dos SANTOS, Memórias…, v. 2, p. 151.

(55) À la période colo  niale, c’était la déno  mi  na  tion la plus géné  rale des peuples indiens qui 
occu  paient le lit  to  ral. Cf. Ronald RAMINELLI, « Tupinambá », dans Ronaldo VAINFAS (dir.), Dicionário 
do Brasil colo  nial, Rio de Janeiro, Objetiva, 2000, p. 566.

(56) Londres, v. 1, no 1.
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poli  tiques. Cer  tains venaient de Lisbonne, d’autres étaient impri  més à Rio 
et à Bahia, et plu  sieurs attei  gnirent le Maragnon, le Pernambouc, São Paulo, 
le Minas Gerais et même l’actuel Uruguay. Ces ouvrages de cir  constance 
cri  ti  quaient presque tou  jours le gou  ver  ne  ment absolu et cher  chaient à dif -
fu  ser les prin  cipes du constitutionalisme monar  chique de manière le plus 
sou  vent accor  dée à la culture orale alors domi  nante, sous forme de lettres 
ou de dia  logues – quand ils ne paro  diaient pas tout à fait des œuvres et des 
prières reli  gieuses, comme les caté  chismes constitutionnels, les « Notre 
Père constitutionnels » et les « Je vous salue Marie constitutionnels ». En 
effet, nor  ma  le  ment limi  tées au cercle de l’élite intel  lec  tuelle pour laquelle 
les bou  tiques d’apo  thi  caire, les cafés, les librai  ries et les loges maçon -
niques for  maient de nou  veaux espaces de socia  bi  lité, en peu de temps 
les dis  cus  sions attei  gnirent les rues et ras  sem  blèrent dif  fé  rents acteurs57. 
Aux car  re  fours de Bahia, par exemple, les murs exhi  bèrent des affi   chettes 
manus  crites qui, mal  gré des cri  tiques vexantes adres  sées contre le « des -
po  tisme minis  té  riel », res  taient fi dèles à l’idée de l’unité des domaines 
por  tu  gais : « Héros bahianais ! Aux armes ! La gloire vous inter  pelle ! Vos 
illustres aïeux du Douro et du Tage vous ont mon  tré l’exemple et vous 
attendent. Criez avec audace : Vive la Consti  tution du Bré  sil et le roi qui 
ne la refu  sera pas ! »58.

Les débats appa  rem  ment pre  naient leur envol. Subi  te  ment, 
l’Amérique por  tu  gaise sem  blait concou  rir à la créa  tion d’un nou  vel 
espace public de la poli  tique. Néan  moins, s’il exis  tait d’un bord à l’autre 
de l’Atlan  tique une quasi- unanimité cri  tique envers les corcundas (les par -
ti  sans de l’Ancien Régime), les publi  ca  tions de 1821 ne remet  taient pas 
encore en ques  tion l’unité de l’empire. En réa  lité, en accueillant le siège 
de la monar  chie por  tu  gaise en 1808, le Bré  sil avait, de ce fait, cessé d’être 
une colo  nie, ayant obtenu, dès 1815, en outre, le sta  tut de royaume, uni 

(57) Lúcia BAS  TOS P. NEVES, Corcundas e Constitucionais : a cultura política da 
Independência ( 1820-1823), Rio de Janeiro, Re van / Faperj, 2003, p.  39-44. Voir aussi François-
 Xavier GUERRA, Annick LEMPÈRIERE et al., Los espacios públicos em Iberoamérica. Ambiguedades y 
problemas. Siglos XVIII- XIX, Mexico, FCE, 1998 ; Dena GOODMAN, « Public Sphere and Private Life : 
toward a synthesis of current historiographical approaches to the Old Regime », History and Theory, 
Middletown, 31 (1) : 1-20, 1992 ; Roger CHARTIER, Espacio público, crítica y desacralización en el 
siglo XVIII. Los orígenes de la Révolución francesa, Barcelona, Gedisa, 1995 ; Jurgen HABERMAS, 
L’espace public. Archéo  logie de la publi  cité comme dimen  sion consti  tutive de la société bour  geoise, 
Paris, Payot, 1993 ; A. H. de OLIVEIRA MARQUES, História da maçonaria em Portugal : das origens ao 
triunfo, Lisboa, Presença, 1989 ; Marco MOREL et Françoise Jean de O. SOUZA, O poder da Maçonaria, 
Rio de Janeiro, Nova Fronteira, 2005.

(58) Arquivo Histórico do Itamaraty, Rio de Janeiro, Coleções Especiais, capitania da Bahia, 
boîte 195, paquet 01, dos  sier 07. C’est nous qui sou  li  gnons.
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au Portugal et à l’Algarve. Dans un pre  mier temps, le roi hésita à reve  nir. 
Bien que cette option ris  quât de légi  ti  mer la « révo  lu  tion », le conseil du 
comte de Palmela, venu en urgence de Lisbonne, fut le retour de la Cour à 
l’ancienne capi  tale afi n d’endi  guer le mou  ve  ment. D’autre part, mal  gré la 
menace de la perte du trône des Bragance en Europe, Vilanova Portugal, le 
prin  ci  pal ministre, insis  tait sur le fait que le roi devait res  ter en Amérique, 
de manière à évi  ter la conta  gion des idées les plus radi  cales au Bré  sil et à 
y pré  ser  ver ainsi l’ordre tra  di  tion  nel. Le 26 février 1821, les troupes por -
tu  gaises à Rio de Janeiro entre  prennent un mou  ve  ment qui exige du sou -
ve  rain la démis  sion des membres du gou  ver  ne  ment, le ser  ment immé  diat 
des bases de la future Consti  tution et, en atten  dant l’éla  bo  ra  tion de celle 
por  tu  gaise par les Cortès, l’adop  tion de la Charte espa  gnole. L’épi  sode 
pour  tant fut rapi  de  ment déjoué par le prince Pedro, l’héri  tier de la cou -
ronne. Fati  gué, peut- être même malade, le roi se décide enfi n à par  tir et 
déter  mine l’élec  tion des dépu  tés bré  si  liens pour les Cortès de Lisbonne, 
en confor  mité avec ce qu’éta  blis  sait la Consti  tution de Cádiz, dont un 
décret du 21 avril ins  ti  tuait l’entrée en vigueur pro  vi  soire en Amérique59. 
Cepen  dant, à la suite de troubles sur la place du Commerce à Rio, la déci -
sion fut annu  lée le jour même. Moins d’une semaine plus tard, João VI 
embar  quait, lais  sant son fi ls comme régent au Bré  sil60.

Âgé de 22 ans à peine et sans aucune sym  pa  thie pour les Cortès, 
le jeune prince cher cha l’appui du sec  teur de l’élite bré  si  lienne compo  sée 
en grande par  tie par des hommes qui étaient pas  sés par l’Uni  ver  sité de 
Coimbra, qui se sou  ciaient de l’unité de l’empire et qui avaient l’expé  rience 
de l’administration. C’est l’élite dite coimbrã61. En outre, dans un pays 
où le tiers de la popu  la  tion au moins était consti  tué d’esclaves, l’exemple 
de Saint Domingue fai  sait craindre des émeutes et pla  çait le main  tien de 
l’ordre au- dessus de tout62. Par contre, au long du second semestre 1821, 
les nou  velles des débats aux Cortès lais  saient trans  paraître de plus en plus 

(59) Au sujet de la santé du roi, cf. Bilhetes a Tomás Antônio Vilanova Portugal ( 1816-1821), 
Rio de Janeiro, Biblioteca Nacional, Divisão de Manuscritos, 5, 1, 40.

(60) Maria Beatriz NIZZA da SILVA, “Liberalismo e separatismo no Brasil :  1821-1823”, 
Lisboa, Centro de História da Cultura da Universidade Nova de Lisboa, 1986 (Separata) ; Valentim 
ALEXANDRE, Os sentidos do império… op. cit., p.  529-539 ; Lúcia BASTOS P. NEVES, Corcundas e 
Constitucionais… op. cit., p.  249-256.

(61) Voir Roderick J. BAR  MAN, Brazil : The Forging of a Nation ( 1798-1852), Standford, 
University Press, 1988, p. 65 sq.

(62) Au contraire de plu  sieurs auteurs, ce texte- ci ne consi  dère pas l’escla  vage comme res -
pon  sable de la forme que prit le pro  ces  sus d’indé  pen  dance au Bré  sil, mais le consi  dère plu  tôt comme 
le résul  tat même de l’ambiance sociale et cultu  relle luso- brésilienne, où l’éga  lité ne décou  lait pas 
encore d’un droit humain fon  da  men  tal et inaliénable, mais exclu  si  ve  ment de la lettre de la loi.
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clai  re  ment les objec  tifs de la Régé  né  ra  tion por  tu  gaise : sou  mettre le roi, qui 
avait aban  donné ses sujets, à l’auto  rité de l’assem  blée et réta  blir la supré -
matie lusi  ta  nienne sur le reste de l’empire. Face aux décrets du 29 sep  tem-
bre qui exi  geaient le retour du régent au Portugal, le prince prit la déci  sion 
inverse de celle de son père. Il pré  féra res  ter, avec l’idée pro  bable d’ins  tau -
rer au Bré  sil une monar  chie éclai  rée, certes, mais encore abso  lue. Annon -
cée le 9 jan  vier 1822, le jour du Fico (c’est-  à-dire, je reste), cette inten  tion 
se mani  festa en réponse à une pétition qui avait recueilli 8 000 signa  tures, 
mais fi t que les troupes por  tu  gaises essayèrent d’obli  ger sans suc  cès le 
régent à embar  quer. 1822 ne sera plus l’année du « constitu tion na lisme », 
comme l’avait été 1821, mais bien celle du « sépa  ra  tisme »63. 

Dans les six mois qui sui  virent, les mesures prises par les Cortès 
– comme la déci  sion d’abo  lir des ins  ti  tutions fon  dées à l’arri  vée du prince 
João au Bré  sil – ren  for  cèrent l’union des élites locales et aggra  vèrent le cli -
mat d’ani  mo  sité contre les Euro  péens, tan  dis que les déci  sions du prince 
Pedro en Amérique sem  blaient aux yeux des dépu  tés de Lisbonne une 
mani  fes  ta  tion de ses ten  dances anti  consti  tution  nelles. Comme on peut le 
lire dans une lettre du sacris  tain d’un lieu nommé Tambi et adressée à un 
étu  diant de Rio (Carta do sacristão de Tambi ao estudante constitucional 
do Rio64), il se créa ainsi une guerre « plus de plume que de langue ou 
d’épée », qui fré  quem  ment deve  nait incom  pré  hen  sible à cause du déca  lage 
dans l’échange des nou  velles de part et d’autre de l’Atlan  tique65. D’un côté, 
les brasilienses ou brasileiros lisaient dans les écrits impri  més au Portugal 
la volonté de pro  vo  quer la dés  union du Bré  sil, par les insultes qu’ils conte -
naient. De l’autre, en rai  son de la menace à l’inté  grité de l’empire que leur 
atti  tude sem  blait repré  sen  ter, le Portugal sou  li  gnait l’ingra  ti  tude des Amé -
ri  cains envers la mère- patrie, qui leur avait concédé tant de pro  fi ts grâce 
au constitutionalisme66. C’est dans cette ambiance que les évé  ne  ments se 
pré  ci  pi  tèrent.

Une semaine après le Fico, le régent nomme à la tête d’un minis -
tère José Bonifácio de Andrade e Silva, un remar  quable coimbrão, âgé de 
59 ans et ami proche de Sousa Coutinho. Un mois plus tard, un Conseil 
de Pro  cu  reurs des pro  vinces fait l’effort de res  serrer les liens du gou  ver -

(63) Manuel de OLIVEIRA LIMA, O movimento da independência :  1821-1822, Belo 
Horizonte / São Paulo, Itatiaia / Edusp, 1989.

(64) Cette lettre, impri  mée dans un pério  dique de Rio le 8 jan  vier 1822, cir  cule par la suite 
comme un pam  phlet indé  pen  dant.

(65) Revérbero Constitucional Fluminense, Rio de Janeiro, no 9, 8 janvier 1822.
(66) Lúcia BASTOS P. NEVES, Corcundas e Constitucionais…, op. cit., p.  313-342.
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ne  ment de Rio de Janeiro avec les autres régions. Le 30 avril, le jour  nal 
Revérbero Constitucional Fluminense, sous la direc  tion de Gonçalves 
Ledo, chef des brasilienses, autre fac  tion des élites, moins sou  cieuse de 
l’ensemble de l’empire que de ses inté  rêts locaux, dénonce les Cortès 
comme inca  pables de pour  suivre un dia  logue et pro  pose l’indé  pen  dance 
du Bré  sil. Le 23 mai 1822, le Por  tu  gais José Clemente Pereira, pré  sident 
de la Chambre muni  ci  pale de Rio67, apporte au prince la demande de 
convo  ca  tion d’une Assem  blée brasílica68. Au même moment, le congrès 
à Lisbonne dis  cu  tait encore un pro  jet sur les rela  tions commer  ciales entre 
le Bré  sil et le Portugal. Il avait pour but de conci  lier les inté  rêts pro  duc -
tifs et commer  ciaux de l’ancienne métro  pole avec ceux de l’ex- colonie, 
fai  sant du royaume uni un mar  ché unique, for  te  ment inté  gré et pro  tégé 
de l’exté  rieur. Par consé  quent, bien que l’idée d’indé  pen  dance che  mi  nât 
pas à pas, aucun des témoi  gnages de l’époque ne semble indi  quer l’inten -
tion des Cortès de réta  blir l’exclu  sif commer  cial comme fac  teur déci  sif 
du sépa  ra  tisme qui s’affi r  mait, au contraire de ce que l’his  to  rio  gra  phie a 
l’habi  tude d’affi r  mer. Curieu  se  ment, de ces sup  po  sés mou  ve  ments anté -
rieurs de contes  ta  tion depuis l’Inconfi dência de Minas Gerais de 1789, 
la seule évo  ca  tion fut celle de la Révo  lu  tion du Pernambouc en 1817 
par frère Caneca, mais avec l’objec  tif plu  tôt d’évi  ter l’exas  pé  ra  tion des 
confl its entre les Por  tu  gais d’Europe et ceux d’Amérique69.

À Rio de Janeiro, non plus, le prince n’avait pas pour inten  tion de 
rompre les liens qui rat  ta  chaient le Bré  sil au Portugal, bien qu’il cher  chât à 
assu  rer une auto  no  mie que les Cortès lui refu  saient. Il lui fal  lait réaf  fi r  mer 
un pou  voir local cen  tra  lisé, capable d’évi  ter le déman  tè  le  ment de ces « cinq 
groupes eth  no  gra  phiques, liés par la commu  nauté active de la langue et pas -
sive de la reli  gion, mode  lés par les condi  tions de cinq dif  fé  rentes régions », 
dont les habi  tants, pour  tant, ne s’esti  maient pas « entre eux de façon par  ti  cu -
lière »70. Dans un cer  tain sens, une fois décidée la convo  ca  tion de l’Assem -
blée brasílica le 3 juin, l’indé  pen  dance était consom  mée. Le mois sui  vant, 
le congrès de Lisbonne aban  don  nait la dis  cus  sion sur le pro  jet des rela -
tions commer  ciales pour ne plus jamais y reve  nir. Le 14 juillet, le prince 
Pedro envoyait des troupes vers Bahia, qui avait déclaré fi dé  lité aux pro  po -

(67) C’est-  à-dire le maire de la ville.
(68) L’adjec  tif n’est pas encore défi ni à l’époque : on peut trou  ver : brasileiro, brasiliense et 

brasílico.
(69) Voir « Dissertação sobre o que se deve en tender por pátria do cidadão e deveres deste 

para com a mes ma pátria », dans Evaldo CABRAL de MELLO (éd.), Frei Joaquim do Amor Divino 
Caneca, São Paulo, Ed. 34, 2001, p.  53-99.

(70) João CAPISTRANO de ABREU, « Três séculos depois »…, op. cit., p. 213.
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si  tions libé  rales des Cortès de Lisbonne. Le 1er août, un décret du prince 
déclare consi  dé  rer tous les mili  taires por  tu  gais qui débar  que  raient sans son 
consen  te  ment comme des enne  mis. Pour jus  ti  fi er cette mesure, il allègue 
que le congrès euro  péen per  sis  tait, « ayant recours à la force si néces  saire, 
dans le même sys  tème erroné et évi  dem  ment injuste, de re coloni  ser le 
Bré  sil, mal  gré le fait que celui- ci avait déjà pro  clamé son indé  pen  dance 
poli  tique ». Néan  moins, il assu  rait aussi le main  tien des rela  tions commer -
ciales ami  cales entre les deux royaumes, « pour sau  ve  gar  der l’union poli -
tique, que je tiens beau  coup à main  te  nir ». L’appa  rente contra  dic  tion peut 
être expli  quée. À ce moment- là, “indé  pen  dance” signi  fi ait “auto  no  mie” et 
ne condui  sait pas for  cé  ment à la sépa  ra  tion avec le Portugal, sur  tout quand 
cette indé  pen  dance avait été décla  rée par l’héri  tier de la cou  ronne lusitaine 
lui- même71. À la même date, le Mani  feste aux Peuples du Bré  sil, écrit par 
Gonçalves Ledo, et, le 6 août, le Mani  feste aux Nations Amies, rédigé par 
José Bonifácio, pré  sup  po  saient la sépa  ra  tion72. Si tous deux attri  buaient au 
des  po  tisme des Cortès la res  pon  sa  bi  lité des évé  ne  ments, le pre  mier consi -
dé  rait la situa  tion comme irré  ver  sible, tan  dis que le second hési  tait encore 
à renon  cer au pro  jet d’un empire unique. Dans cette optique, il n’est pas sur -
pre  nant que le célèbre Cri de l’Ipiranga du 7 sep  tembre 1822, pro  clamé, ou 
non, par le prince Pedro sur les rivages d’un ruis  seau à São Paulo – actuel -
le  ment la date offi   cielle de l’indé  pen  dance –, ait eu si peu de réper  cus  sions 
parmi les contem  po  rains et que c’est le 3 juin qui fut d’abord consi  déré 
comme « le jour anni  ver  saire de la […] Régé  né  ra  tion poli  tique » du Bré  sil, 
le jour « où fut rom  pue la chaîne de la dépen  dance ser  vile et colo  niale ; 
[…] où le can  cer fut arra  ché du corps gigan  tesque »73.

*

Moment fon  da  teur de tous les pays amé  ri  cains à l’excep  tion du 
Canada, l’indé  pen  dance est res  tée, jusque très récem  ment, pour l’his  to  rio -

(71) BRASIL, Decreto declarando inimigas as tropas mandadas de Portugal sem consentimento 
de S. A. R. e dando providências para o caso de violências, (Rio de Janeiro), Imp. Nacional, (1822), 
f. 1 et Lúcia BAS  TOS P. NEVES et Guilherme P. NEVES, « Independência – Brasil », article pour le 2e 
volume, en préparation, de Javier FERNÁNDEZ SEBASTIÁN (dir.), Diccionario político y social del mundo 
iberoamericano : la era de las revoluciones,  1750-1850, Madrid, Fund. Carolina / Sociedad Estatal de 
Conmemoraciones Cultu  rales / Centro de Estudios Políticos y Constitucionales, 2009.

(72) Manifesto de S. A. R. o Príncipe Regente Constitucional e defensor perpétuo do reino do 
Brasil a os povos deste reino, Rio de Janeiro, Imp. Nacional, 1822 ; Manifesto do Príncipe Regente do 
Brasil a os governos e nações amigas, Rio de Janeiro, Imp. Nacional, 1822.

(73) O Macaco Brasileiro, Rio de Janeiro, no 2, 1822 ; Lúcia Bastos P. NEVES, Corcundas e 
Constitucionais…, op. cit., p. 370.
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gra  phie bré  si  lienne, le point fi nal d’un pro  ces  sus continu et linéaire qui, 
tout au long du XVIIIe siècle et des pre  mières décen  nies du XIXe, for  gea une 
conscience natio  nale et mit fi n aux tra  di  tions colo  niales74. Sans doute, durant 
cette période que s’étend de la mon  tée du mar  quis de Pombal au pou  voir 
jus  qu’au retour de João VI en Europe, le rôle de l’Amérique et de ses habi -
tants devint déci  sif. Néan  moins, dans la perspec  tive adop  tée ici, l’évè  ne  ment 
de 1822 ne repré  senta pas une rup  ture, mais plu  tôt une dis  pute pour l’hégé -
monie à l’inté  rieur d’un vaste empire compo  site75, ayant recours aux valeurs 
des Lumières por  tu  gaises et en accord avec les dyna  mismes qui décou  lèrent 
des confl its entre les élites de l’un et l’autre côté de l’Atlan  tique.

Il y a long  temps, cepen  dant, à pro  pos de l’Europe du XVIIIe siècle, 
Franco Ven  turi fai  sait remar  quer que l’« un des pro  blèmes les plus dif  fi  -
ciles est de comprendre au juste jus  qu’à quel point cette ratio  na  li  sation est 
tech  nique, c’est-  à-dire toute ins  tru  men  tale, à l’inté  rieur de struc  tures men -
tales que la dominent et l’encadrent – et jus  qu’à quel point au contraire 
cette men  ta  lité nou  velle est capable d’éro  der et de dis  soudre les cadres 
eux- mêmes que la main  tiennent enchaî  née et l’entravent »76. Or, dans le 
monde luso- brésilien, plu  sieurs indices sug  gèrent que la pre  mière option 
pré  va  lut, assu  rant conti  nuité des valeurs tra  di  tion  nelles c’est-  à-dire reli -
gieuses. L’évêque Azeredo Coutinho, fon  da  teur du sémi  naire d’Olinda, 
ins  ti  tution mode  lée sur l’Uni  ver  sité de Coimbra par laquelle on pré  ten  dait 
enra  ci  ner les pro  po  si  tions de D. Rodrigo au Nou  veau Monde, esti  mait, aux 
envi  rons de 1800, non seule  ment que les étu  diants ne seraient de « bons 
citoyens » que dans la mesure où ils seraient de « bons chré  tiens », mais 
il comp  tait aussi sur « le prêtre de hautes terres77 et des brous  sailles, sage 
et ins  truit en sciences natu  relles », pour deve  nir l’ins  tru  ment « pro  pice à 
la grande entre  prise des décou  vertes de la nature et de ses tré  sors »78. En 
1822, un air entonné dans les rues de Lisbonne sur  prit le comte Pecchio, 
un mila  nais libé  ral qui fuyait la répres  sion en son propre pays :

(74) À titre d’exemple, voir José Honório RODRIGUES, A independência : revolução e contra-
 revolução, Rio de Janeiro, Francisco Alves,  1975-1976.

(75) John H. ELLIOTT, « A Europe of Compo  site Monar  chies », Past & Present, no 137, Nov. 
1992, p.  48-71.

(76) Franco VEN  TURI, « Les lumières dans l’Europe du 18e siècle », dans Europe des 
lumières : recherches sur le 18e siècle, Paris, Mou  ton, 1971, p.  4-34, p. 14

(77) En por  tu  gais, sertões – mot qui désigne l’inté  rieur par oppo  si  tion au lit  to  ral. La tra  duc -
tion fran  çaise de Os sertões (1902) de Euclides da Cunha eut pour titre Hautes terres.

(78) José Joaquim da CUNHA de AZEREDO COUTINHO, « Estatutos do seminário episcopal de 
N. Senhora da Graça da cidade de Olinda » (1798), dans Severino LEITE NOGUEIRA, O seminário de 
Olinda e seu fundador, Recife, Fundarpe, 1985, p. 343 ; BORBA de MORAES (dir.), Obras econômicas…, 
op. cit., p. 212.
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Já pouco tarda o momento
Da nossa consolação
Em que há de baixar dos Céus
A nossa Constituição.

Après tout – c’était la ques  tion qu’il se posait – « une loi rédi  gée par 
une Chambre de repré  sen  tants du peuple n’aurait- elle par elle- même un 
carac  tère assez auguste et véné  rable ? »79. Ces deux exemples illus  trent à 
mer  veille combien la reli  gion res  tait au Portugal et au Bré  sil cette « orga -
ni  sa  tion du monde humain- social consti  tuant l’ordre qui tient les hommes 
ensemble comme un ordre exté  rieur, anté  rieur et supé  rieur à leur volonté », 
comme l’écrit Marcel Gauchet. Et comme hétéronomie, la reli  gion offrait 
bien des obs  tacles pour que sur  gisse l’auto  no  mie que pré  sup  pose la démo -
cra  tie, ce « pou  voir des hommes » qui prend la place de celui de Dieu, et 
qu’exige la pen  sée his  to  rique moderne80. 

Par la suite, les des  tins paral  lèles des deux pays semblent confi r  mer 
cette perspec  tive. Approu  vée par les Cortès en sep  tembre et par le ser  ment 
du roi – mais non de la reine – en octobre, la Consti  tution por  tu  gaise de 
1822 fut sus  pen  due le 3 juin 1823 par le mou  ve  ment dit de Vila Francada 
avec la pro  messe d’une nou  velle Charte qui ne se maté  ria  lisa pas tant que 
le sou  ve  rain vécut. Au Bré  sil, si Pedro Ier fut pro  clamé empe  reur sur la 
place publique, à l’occa  sion d’une grande fête popu  laire le 12 octobre 
1822, après une manœuvre de l’élite coimbrã contre les membres de 
l’élite brasiliense, on le cou  ronna le 1er décembre sui  vant, sous l’ins  pi  ra -
tion du sacre de Napo  léon. Réunie le 3 mai 1823, l’assem  blée consti  tuante 
est dis  soute par les troupes le 12 novembre. Le jour sui  vant, l’empe  reur 
ordonne la rédac  tion d’une nou  velle Consti  tution et l’octroie le 25 mars 
1824. Après la mort de son père, il la fait adap  ter pour le Portugal en 1826, 
où elle devint une pomme de dis  corde qui conduisit à une longue guerre 
civile. En Amérique, les pro  vinces qui res  tèrent fi dèles aux Cortès – Pará, 
Maragnon et Bahia – furent assu  jet  ties, tan  dis que l’assem  blée ordi  naire, 
qui se ras  sem  bla en 1826, conteste de plus en plus le pou  voir de Pedro Ier. 
En abdi  quant en 1831, celui- ci lègue au nou  veau pays une décen  nie de 
confl its, qui ne seront apai  sés qu’à par  tir de la mon  tée sur le trône de son 

(79) José PECCHIO, Cartas de Lisboa : 1822, Lisboa, Livros Horizonte, 1990, p.  21-2. Les 
vers disent : Bien  tôt vien  dra le moment / de notre conso  la  tion / où des  cen  dra des cieux / notre Consti -
tution.

(80) Marcel GAUCHET, Un monde désen  chanté ? Paris, Les Édi  tions de l’Ate  lier / Édi  tions 
Ouvrières, 2004, p. 183 ; et Reinhart KOSELLECK, Le futur passé, Paris, Édi  tions de l’EHESS, 1979.
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fi ls, Pedro II, en 184081. En effet, comme Colmenares s’en est aperçu, les 
racines du passé ne ces  sèrent jamais de ger  mer dans le présent.

Lúcia Maria BAS  TOS PEREIRA DAS NEVES
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(81) Lúcia BASTOS P. NEVES, Corcundas e Constitucionais, op. cit., p. 413.
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